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Atmo Bourgogne-Franche-Comté est l’association agréée par le Ministère en charge de 

l’Environnement pour la surveillance de la qualité de l’air en Bourgogne-Franche-Comté. 

Elle a pour principales missions :  

- Décliner et mettre en œuvre la stratégie de surveillance de la qualité de l’air de 

l’État français. Cela consiste en grande partie à produire des données (mesures, 

données d’émissions et de modélisation) qui répondent aux attentes qualitatives 

et quantitatives de l’Union Européenne, 

- Prévoir les pics de pollution et diffuser l’information et les recommandations 

sanitaires, 

- Sensibiliser la population et les décideurs aux enjeux sanitaires liés à la qualité 

de l’air,  

- Réaliser des études prospectives dans le domaine de l’air (nouveaux polluants, 

nouvelles sources, nouvelles expositions…), 

- Réaliser des diagnostics et des prospectives pour aider à la décision à court, 

moyen et long terme. 

- Accompagner les acteurs locaux pour atteindre le respect des normes en 

vigueur. 

 

Conditions d’utilisations du rapport  

La diffusion ou la réutilisation des données est libre dans les conditions suivantes :  

- Les données contenues dans ce document restent la propriété d’Atmo 

Bourgogne-Franche-Comté. Toute utilisation partielle ou totale doit faire 

référence à Atmo Bourgogne-Franche-Comté et au numéro du présent rapport, 

- Il est strictement interdit de vendre les données contenues dans ce rapport, 

- Le rapport ne sera pas forcément rediffusé en cas de modification ultérieure. En 

cas de remarques ou questions, prenez contact avec Atmo Bourgogne-Franche-

Comté, 

- Sur demande, Atmo Bourgogne-Franche-Comté met à disposition les 

caractéristiques techniques des mesures et les méthodes d’exploitation des 

données. 

 

Intervenants terrain : Karine Lefèvre, Florian Lam, stagiaire 

Rédaction du rapport : Karine Lefèvre, Chargée d’études 

Validation du document : Anaïs Detournay, Responsable études 
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Introduction 

 

 

Le principe de la biosurveillance repose sur l’utilisation d’organismes vivants pour évaluer la 

présence des polluants dans l’environnement. Bien que ces organismes ne permettent pas de 

connaitre les concentrations précises des polluants dans l’air, ils permettent d’évaluer leur 

impact sur l’environnement ainsi que sur les êtres vivants. 

Atmo Bourgogne-Franche-Comté, association agréée par le ministère en charge de 

l’environnement pour la surveillance de la qualité de l’air en partenariat avec le Parc Naturel 

Régional du Haut Jura (PNRHJ) ont souhaité expérimenter ce principe. 

Dans le cadre de cette étude expérimentale, la biosurveillance a été réalisée à l’aide de 

bryophytes terrestres (mousses). En effet, ces végétaux présentent la particularité d’absorber 

de façon importante les métaux présents dans l’eau et dans l’air. Très largement présentes dans 

l’environnement, ces mousses peuvent être collectées en quantité représentative sur le terrain, 

au niveau de stations définies et géo-localisées.  

La méthode de prélèvement des mousses sur le terrain jusqu’à leur préparation finale avant 

l’analyse des contaminants ciblés est normalisée selon la norme NF EN 16414.  

 

Par ailleurs, il existe un programme européen de suivi des métaux dans les mousses. Organisé 

depuis 1996, il permettra de comparer les résultats obtenus dans le cadre de cette campagne. 

Afin de réaliser un diagnostic représentatif des différents types de milieux présents sur le 

PNRHJ, 5 sites de typologie différents ont été prélevés.  

Sur chacun des échantillons, 6 éléments traces métalliques ont été analysés : Aluminium, 

Chrome, Fer, Zinc, Arsenic, Plomb.  
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1.  Méthodologie de l’étude 

 

1.1.  La biosurveillance par les bryophytes terrestres 

Au fil des années la biosurveillance s’impose comme un complément intéressant aux 

techniques traditionnelles de mesures de la qualité de l’air. De cout moindre, elle ne nécessite 

pas de techniques lourdes parfois difficiles à mettre en œuvre sur le terrain. 

 

De nombreux végétaux peuvent être utilisés pour la biosurveillance de la qualité de l’air, 

soit parce qu’ils présentent des réactions biologiques caractéristiques en réponse à certains 

polluants, soit parce qu’ils accumulent dans leurs tissus, certains des composés toxiques qui se 

retrouvent dans l’air.  

Différentes approches sont possibles et synthétisées dans le tableau ci-après. Ces approches 

peuvent être de 2 types, passive par l’utilisation des végétaux présents ou actives par 

l’implantation de végétaux. 

 

Concept Type d’approche 

Bioindication Observation de l'état physique d'un 

indicateur 

Biointégration Analyse de la présence ou l’absence 

d'un indicateur, au sein de son milieu 

Bioaccumulation Analyse de la concentration en 

contaminants accumulés 

Tableau 1 : Présentation des concepts de la biosurveillance 

 

L’utilisation des mousses a été retenue pour plusieurs raisons :  

- l’existante d’une norme pour la récolte et la préparation des échantillons,  

- la capacité de ce végétal à accumuler les polluants, 

- l’existence d’un référentiel européen permettant de comparer les niveaux observés. 

 

Cette expérimentation a été réalisée en respectant la norme européenne NF EN 16414 du 

26 mars 2014. Celle-ci décrit de manière précise le protocole à respecter du prélèvement des 

mousses sur le terrain jusqu’à leur préparation finale avant l’analyse des contaminants ciblés. 

 

Les mousses ont un grand intérêt pour les études par bioaccumulation. En effet, elles ont 

une forte capacité d’accumulation des métaux. Dépourvues de système vasculaire et de racines, 

elles absorbent l’eau et les éléments nutritifs passivement, via toute la surface de la plante. 

L’absence de cuticule permet également d’accroitre la capacité d’échange direct avec le milieu 

extérieur.  

Leur paroi cellulaire très riche en composés anioniques (chargés négativement), augmente 

encore la capacité d’absorption des cations métalliques. De plus les mousses forment des 

populations importantes, stables et pérennes, facilement utilisables. 
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1.2.  Choix des sites de mesures et méthodes de prélèvements 

 

Le plan d’échantillonnage a été réalisé selon la norme NF EN 16414. 

Dans le cadre de cette norme, dans les études de surveillance à grande échelle, il est 

recommandé dans les zones écologiquement hétérogènes d’utiliser un plan d’échantillonnage 

aléatoire stratifié pour fournir une description satisfaisante de l’ensemble de la zone d’étude. 

Pour ce faire les différentes strates sont déterminées à partir des données et informations 

disponibles sur l’hétérogénéité des paramètres écologiques.  

 

Les sites prélevés et les différentes typologies de site ont été définis en partenariat avec le 

parc, de façon à présenter une analyse compréhensive des différents milieux pouvant y être 

observés. Au final, 5 sites de prélèvements ont ainsi été choisis. Ils sont présentés dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Site Commune Typologie du site Zone échantillonnage 

Site 1 Mouthe Tourbière Source de la loue 

Site 2  Bellefontaine Massif forestier  Chalet des ministres 

Site 3  Morez Urbaine et industrielle Station d’épuration 

Site 4 Mijoux Pelouse altitude Sommet Petit Mont-Rond 

Site 5 Maisod/Coyron Pelouse sèche Plateau de Sapey (ENR) 

Tableau 2 : Présentation des sites de prélèvements 
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Figure 1 : Localisation des sites de prélèvements selon les différents types de milieux 
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Différentes espèces de mousses, listées dans la norme NF EN 16414 peuvent être 

échantillonnées pour la biosurveillance. Cependant, il convient, dans la mesure du possible, de 

collecter des échantillons d’une même espèce de mousse pour l’ensemble des sites, pour que 

les résultats soient plus facilement comparables. De nombreuses espèces de bryophytes ont 

été identifiées sur les différentes zones de prélèvements. L’espèce Rhytidiadelphus triquetrus 

(caractérisée par sa tige rouge) présente sur tous les sites, a été choisie pour cette étude. 

 

 

Les mousses ont été prélevées sur les 5 sites, les 24 et 25 octobre 2017 lors de conditions 

météorologiques ensoleillées. La veille des prélèvements les précipitations étaient importantes, 

il a neigé en altitude. 

Les échantillons collectés ont ensuite été nettoyés, et ont été confiés au laboratoire 

Micropolluants Technologie S.A. basé à Saint Julien les Metz.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Atmo-BFC / Programme de biosurveillance – PNRHJ 2017    p. 10 

 

2.  Les résultats de la campagne de biosurveillance 

 

Rappel  

Limite de détection (LD) : Plus petite quantité observable dans un échantillon donné. 

Limite de quantification (LQ) : Valeur en dessous de laquelle l’incertitude de mesure n’est plus 

acceptable, de sorte qu’il est impossible de définir la quantité de matière détectée. 

La limite de quantification est toujours supérieure à la limite de détection 

2.1.  Les éléments traces métalliques (ETM)  

Le terme « Eléments Traces Métalliques » (ETM) désigne les métaux présentant un caractère 

toxique pour la santé et l’environnement. Dans l’air, ces métaux lourds sont en général agrégés 

au niveau des particules, à l’exception du mercure, principalement gazeux. 

 

Dans le milieu naturel, certains métaux sont assez abondants dans la croûte terrestre. 

L’activité volcanique, les poussières d’érosion ou encore les feux de végétation contribuent à 

l’introduction des MTP dans l’atmosphère. Les sources liées à l’activité anthropique 

proviennent essentiellement du secteur industriel : fonderies, métallurgie, combustion des 

combustibles fossiles, incinération des déchets… 

 

Impact des éléments traces métalliques sur la santé : 

 

L’action des éléments traces métalliques sur la santé est le plus souvent lente et 

principalement liée à des phénomènes d’accumulation perturbant le système nerveux, les 

fonctions rénales, hépatiques, respiratoires et cardio-vasculaires. Dans l’environnement, les 

métaux toxiques contaminent les sols et les aliments. Ils s’accumulent tout au long de la chaine 

alimentaire, perturbant les équilibres et mécanismes biologiques… 

 

Une présentation détaillée des principaux métaux toxiques et de leurs effets sur la santé et 

l’environnement figure en annexe. 

 

Réglementation : 

 

Il n’existe pas de réglementation sur les bryophytes. La commission européenne a fixé pour 

les métaux (Règlement n°1881/2006) des teneurs maximales pour le cadmium, le plomb, et le 

mercure sur les denrées alimentaires. Ces limites sont fonction du type d’aliments. L’arrêté du 

La méthode de biosurveillance utilisée permet d’estimer les dépôts d’après les teneurs dans les 

mousses mais ne donne pas d’information sur la toxicité de l’élément mesuré pour la santé 

humaine ou pour l’environnement. Elle permet par contre d’évaluer l’accumulation des 

polluants dans le compartiment vivant. 
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30 octobre 2013 fixent également pour l’arsenic, le cadmium, le plomb, le mercure des teneurs 

maximales pour les produits destinés aux aliments pour animaux. Ces limites sont également 

fonction des aliments.  

 

Le dispositif BRAMM  

 

Le dispositif BRAMM (Biosurveillance des Retombées Atmosphériques Métalliques par les 

Mousse) est la participation française au programme européen de suivi des métaux dans les 

mousses. La France a participé aux 4 campagnes européennes, en 1996, 2000, 2006 et 2011. 

Les données 2011 ne sont pas encore disponibles. Ce dispositif BRAMM permet d’obtenir une 

représentation des dépôts atmosphériques sur l’ensemble du territoire dans des mousses 

principalement collectées en milieu forestier afin de de comparer les dépôts français avec les 

dépôts européens et de surveiller sur le long terme l’évolution des retombées atmosphériques 

métalliques depuis 1996. Il a pour vocation également de caractériser les sources de 

contamination en distinguant les pollutions locales et les contaminations transfrontalières. 

 

2.2.  Les résultats : 

Les résultats obtenus dans le cadre de cette étude expérimentale ont été comparés aux 

statistiques obtenues pour la campagne 2006 du dispositif BRAMM. Les résultats de la 

campagne ont été comparés à la médiane du dispositif BRAMM ainsi qu’aux données de 

Franche-Comté. En effet, celle-ci présente une médiane élevée et atypique pour de nombreux 

éléments en particulier l’aluminium, le fer…  

Une comparaison a également été effectuée à partir des concentrations observées sur un 

site industriel (fonderie) situé à l’extérieur du Parc Régional du Haut Jura mais implanté en 

Franche Comté. Sur ce site industriel, les prélèvements ont été effectués en juillet 2017 sur une 

espèce de mousses différentes. 
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 Aluminium (Al) 

 
Figure 2 : Distribution des concentrations en aluminium (Al) dans le PNRHJ 

 

Les niveaux observés dans le parc du Haut Jura sont nettement inférieurs au niveau observé 

sur le site industriel hors secteur. Le niveau maximal en aluminium est observé sur le site de 

Morez. Ces niveaux plus élevés peuvent être mis en relation avec localisation de ce site, en 

périphérie d’une petite ville industrielle et d’une station d’épuration. Les niveaux les plus faibles 

sont observés dans la forêt du Risoux et sur le site d’altitude du Mont-Rond.  

 

Les niveaux observés en aluminium sur les différents sites de prélèvement du parc sont 

nettement inférieurs à la médiane franc-comtoise et nationale, fournies par le réseau BRAMM. 

 

En France, l’ex région Franche-Comté présente une médiane élevée et nettement supérieure à 

la médiane nationale. Selon le dispositif BRAMM, ces fortes teneurs observées en Franche 

Comté, s’expliquent plutôt par un climat plus sec et plus continental favorisant ainsi la 

réémission et le réenvol des métaux naturellement présents dans le sol. En général, lorsque ces 

niveaux sont corrélés avec des niveaux élevés sur d’autres éléments métalliques dits 

« terrigènes », tels que le fer, chrome et nickel alors cela confirme que les particules minérales 

du sol constituent la source prépondérante de ces métaux. 
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 Chrome  
 

 
Figure 3 : Distribution des concentrations en chrome (Cr) dans le PNRHJ 

 

 
Figure 4 : Zoom sur les concentrations en chrome (Cr) dans le PNRHJ 

 

Les niveaux observés dans le parc du Haut Jura sont très nettement inférieurs au niveau observé 

sur le site industriel hors secteur. Le niveau maximal en chrome est observé sur le site de 

Mouthe. Il est comparable à celui du site de Morez. Ces observations sont à mettre en relation 

avec la localisation de ces sites, en périphéries de zones urbaine. Les niveaux les plus faibles 

sont observés en forêt sur le site du Risoux.  

 

Comme pour l’aluminium les niveaux restent en dessous de la médiane nationale et franc-

comtoise.  
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 Fer 
 

 
Figure 5 : Distribution des concentrations en fer (Fe) dans le PNRHJ 

 

Figure 6 : Zoom sur les concentrations en fer (Fe) dans le PNRHJ 

 

Les niveaux observés en fer sur les différents sites de prélèvement du parc sont nettement 

inférieurs à ceux observés sur le site industriel hors secteur ainsi qu’à la médiane franc-

comtoise et nationale du dispositif BRAMM. 

 

Encore une fois, le niveau le plus élevé est observé sur le site industriel de Morez. Il reste 

toutefois nettement inférieur à la médiane franc-comtoise. Le niveau le plus faible est observé 

dans la forêt du Risoux. 
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 Zinc (Zn) 

 
Figure 7 : Distribution des concentrations en zinc (Zn) dans le PNRHJ 

 

 
Figure 8 : Zoom sur les concentrations en zinc (Zn) dans le PNRHJ 

 

Tous les sites présentent des concentrations en zinc inférieures au site industriel hors secteur 

et à la médiane franc comtoise. Les sites de Morez et Mouthe présentent les niveaux les plus 

élevés, supérieurs à la médiane nationale en lien avec la localisation de ces sites. 

 

Les autres sites présentent des niveaux plus faibles. Le minimum est observé au niveau des 

pelouses sèches de Maisod. 
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 Plomb (Pb) 

 

 
Figure 8 : Distribution des concentrations en plomb (Pb) dans le PNRHJ 

 

Comme les autres éléments, les niveaux en plomb présentent un niveau inférieur à la médiane 

franc-comtoise et médiane ainsi qu’au site industriel hors secteur. 

 

Le site de Morez présente le niveau le plus élevé, et le site de la forêt du Risoux le plus faible. 

Le deuxième niveau le plus élevé est observé au niveau du site de Mont-rond. 
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 Arsenic (As) 

 

 
Figure 9 : Distribution des concentrations en arsenic dans le PNRHJ 

 

Pour information, l’arsenic n’a pas été analysé sur le site industriel hors secteur. 

Le site de Mouthe présente le niveau le plus élevé en arsenic. Sa concentration est supérieure 

à la médiane nationale mais reste toutefois inférieure à la médiane régionale. 

L’arsenic est un oligo-élément essentiel mais peut être très nocif pour les organismes 

aquatiques, et un peu moins toxique pour les plantes et les animaux terrestres. 

L’arsenic est un constituant de la croute terrestre. Les niveaux en Franche Comté, en Bourgogne 

et en Lorraine présentent des niveaux plus élevés que les autres régions françaises. Par ailleurs 

une augmentation significative des teneurs en arsenic a été observée entre 1996 et 2006 dans 

le cadre du dispositif BRAMM alors que les émissions ont diminué. Les émissions d’arsenic 

anthropiques proviennent majoritairement de la combustion du charbon, de la métallurgie et 

de l’incinération des déchets ménagers. L’utilisation d’insecticides et herbicides à base d’arsenic 

est interdite depuis 2001.  
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3.  Conclusion 

 

 

Cette étude expérimentale a pour but d’évaluer les dépôts atmosphériques métalliques au sein 

du Parc Naturel Régional du Haut jura. Elle permet non seulement de localiser les éventuelles 

sources importantes d’émission en métaux mais aussi de comparer les dépôts de la zone 

d’étude aux dépôts régionaux et nationaux. 

Cinq sites de typologie différentes, et représentatives des différents écosystèmes du parc 

régional ont été prélevés. Six éléments traces métalliques ont été analysés (Aluminium, 

Chrome, Fer, Zinc, Arsenic, Plomb).  

L’analyse des dépôts atmosphériques dans les mousses pour ces éléments au niveau du 

Parc Naturel Régional du Haut Jura sont faibles, et ne permettent pas de montrer 

l’existence de source d’émissions importantes de ces composés à proximité des sites 

prélevés. 

Trois sites se démarquent toutefois par leurs niveaux, en lien avec leur typologie : 

- le site industriel de Morez qui présente les niveaux les plus élevés pour la majorité des 

éléments traces métalliques analysés ;  

- la tourbière de Mouthe, implantée en zone rurale et qui présente les niveaux les plus élevés 

en chrome et arsenic. Les fortes capacité d’absorption des tourbières peuvent peut-être 

expliquer ces niveaux plus importants ; 

- la forêt du Risoux, qui présente les niveaux les plus bas pour la majorité des éléments traces 

métalliques. 

Il serait intéressant de surveiller sur le long terme l’évolution des retombées atmosphériques 

métalliques en renouvelant cette campagne de prélèvement dans 4 ans, afin de connaitre 

l’évolution des sites.  

Par ailleurs d’autres sites peuvent être également prélevés afin d’affiner le suivi des retombées 

atmosphériques et intensifier le maillage sur ce vaste territoire. Au vu des résultats observés, 

de nouveaux prélèvements en tourbière peuvent s’avérer pertinents.  
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